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Réunion  
En visioconférence Mardi 26 mai 2026 
 
Président :  M. Thierry CORROYER 

Présents :     MM. Michel BOURNEZ – Joël EUVRARD - Gérard GEORGES – Albert GIBOULET 
- Christophe GIRARDET - Michel NAGEOTTE - Thierry NAPPEY  
 

Excusés :     MM. Stéphane BEGEL - Nicolas VUILLEMIN  

Assistent :     MM. Guillaume COLIN et Théo GRANDCLAUDE  

 
 

 
 
 

INFORMATIONS 
 
 
OUVERTURE DES ENGAGEMENTS – COUPE DE FRANCE 2026/2027 
Disponible sur les espaces Footclubs (rubrique épreuves fédérales) : Clôture des 
engagements le 15 Juin 2026. 
 
 
OUVERTURE DES CANDIDATURES CHAMPIONNATS JEUNES  
Les possibles candidatures Jeunes sont ouvertes pour les compétitions U18R, U16R, U15R, 
U14R, U13R et U18F R1 
 Ouverture le 13 Mai 2026 
 Clôture le 9 Juin 2026 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
COMMISSION SPORTIVE  
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1- JEUNES 
 
1.1 – CHAMPIONNATS 
 
Dossier U18R2 ET.S. EXINCOURT TAILLECOURT 
La commission sportive prend connaissance de la décision de la Commission Statuts et Règlements 
et Obligations des Clubs du 21 mai 2026 qui reprend la procédure d’évocation et  
inflige la perte du match n° 53387310 par pénalité au club ES EXINCOURT (-1 pt au classement de 
l’équipe U18R2) pour en maintenir le gain du match au FC GRAND BESANCON sur le score de 3 à 0. 
 
inflige la perte du match n° 53387305 par pénalité au club ES EXINCOURT (-1 pt au classement de 
l’équipe U18R2) pour en reporter le gain du match au FC GRANVILLARS sur le score de 3 à 0. 
 
inflige la perte du match n° 53387316 par pénalité au club ES EXINCOURT (-1 pt au classement de 
l’équipe U18R2) pour en maintenir le gain du match au BESANCON FOOT sur le score de 3 à 0. 
 
Inflige une perte de 6 points de pénalité (6 matchs homologués disputés en situation d’infraction) 
au club de l’ES EXINCOURT au classement de son équipe U18R2 sur le fondement de l’article 200 
des R.G. de la F.F.F.  
 
 
Match n° 53387337 : U18R2 groupe B : CHAMPAGNOLE – MONTFAUCON MORRE GENNES du 23 mai 
2026 
La commission prend connaissance du forfait déclaré du club de FC MONTFAUCON MORRE GENNES. 
La commission donne match perdu au club de FC MONTFAUCON MORRE GENNES (-1pt ; 0 but) pour 
en reporter le bénéfice du gain au club de CHAMPAGNOLE (3pts ; 3 buts). 
 
Amende : 150 Euros pour forfait déclaré 
 
Match n° 53387332 : U18R2 groupe B : GRANDVILLARS – GRAND BESANCON du 24 mai 2026 
La commission prend connaissance du forfait déclaré du club de GRAND BESANCON. 
La commission donne match perdu au club de GRAND BESANCON (-1pt ; 0 but) pour en reporter le 
bénéfice du gain au club de GRANDVILLARS (3pts ; 3 buts). 
 
Amende : 150 Euros pour forfait déclaré 
 
Match n° 53387007 : ASM BELFORT – AJ AUXERRE 2 du 7 juin 2026 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre 
au samedi 6 juin 2026 à 16h00 au stade Roger Serzian 1 à Belfort. 
 
Match n° 53421494 : MARSANNAY – IS/SELONGEY du 7 juin 2026 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre 
au dimanche 31 mai 2026 à 11h00 au stade de la Rente Logerot 2 (synthétique) à Marsannay. 
 
Match n° 53387343 : U18R2 groupe B : GRAND BESANCON – CHAMPAGNOLE du 7 juin 2026 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre 
au samedi 6 juin 2026 à 16h00 au stade municipal Claude Malavaux à Pirey. 
 
Match n° 55375338 : U13R2 groupe B : GUEUGNON - CHALON du 6 juin 2026 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre 
au mercredi 3 juin 2026 à 16h30 au stade du Vieux Fresne à Gueugnon. 
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2- FUTSAL  
 
SENIORS 
 
La commission félicite le club de BESANCON ACADEMIE FUTSAL pour sa qualification à la phase 
d’accession interrégionale D2 Futsal. 
 
Calendrier :  
MATCH ALLER : Samedi 30 mai 2026, à 16h00 : Besançon Académie Futsal / Issole Futsal Club  
MATCH RETOUR : Samedi 06 juin 2026, à 16h00 : Issole Futsal Club / Besançon Académie Futsal 
 
2.1 – COUPE BFC FUTSAL  
 
Match n° 55640529 : Coupe BFC Futsal : LA JOUX NOZEROY – BESANCON SP. FUTSAL du 29 mai 2026 
À la suite du retour du club de BESANCON SP. FUTSAL désirant disputer la ½ finale de coupe BFC 
Futsal samedi 30 mai matin, et tenant compte de la disponibilité des installations à Mignovillard, la 
rencontre LA JOUX NOZEROY – BESANCON SP. FUTSAL est programmée samedi 30 mai 2026 à 10h00 
à Mignovillard. 
 
FEMININES  
 
2.2 – CHAMPIONNAT  
 
Match n° 55558680 : R1 F Futsal : F5 DIJON METROPOLE 1 – BESANCON SP. FUTSAL 1 du 26 mai 2026 
La commission prend connaissance du forfait déclaré du club BESANCON SP. FUTSAL 1.  
La commission donne match perdu au club de BESANCON SP. FUTSAL 1 (-1pt ; 0 but) pour en reporter 
le bénéfice du gain au club de F5 DIJON METROPOLE 1 (3pts ; 3 buts).  
 
Amende : 60 Euros pour forfait déclaré 
 
Match n° 55558681 : R1 F Futsal : BESANCON AC FUTSAL 1 – FCDC 1 du 26 mai 2026 
La commission prend connaissance du forfait déclaré du club FCDC 1.  
La commission donne match perdu au club de FCDC 1 (-1pt ; 0 but) pour en reporter le bénéfice du 
gain au club de BESANCON AC FUTSAL 1 (3pts ; 3 buts).  
 
Amende : 60 Euros pour forfait déclaré 
 
La commission félicite le club de F5 DIJON METROPOLE pour sa première place obtenue dans le 
championnat R1 Féminine Futsal.  
 
Le club qui accède au championnat national féminin futsal 2026-2027 est F5 DIJON METROPOLE. 
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JEUNES 

 
2.3 – CHAMPIONNAT U18 

 
La commission félicite le club de BESANCON SP. FUTSAL pour sa victoire contre F5 DIJON METROPOLE 
sur le score de 10 buts à 7 lors de la finale du championnat U18 Futsal.  
 
Le club qui accède au championnat national U19 Futsal 2026-2027 est BESANCON SP. FUTSAL. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Le Président Commission Régionale Sportive  
 

 
 
 
 
                                                                                                           Thierry CORROYER 
 
 
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission régionale d'Appel dans les conditions de forme et 
de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football  


